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ARTICLE PREMIER 
(Art. L. 129-1 du code du travail) 

Compléter le premier alinéa de cet article par les mots : 

« ou le département ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

L’article L. 129-1 du Code du Travail porte agrément par l’Etat des associations ou 
entreprises dont l’activité concoure à l’assistance des personnes âgées ou handicapées participant au 
maintien à domicile. 

Il convient de permettre au département d’agréer ces services au même titre que l’Etat, et 
ce dans le respect des principes de décentralisation qu’a poursuivi le législateur en 2004. 

 

 

 

 

 

 

 

 


